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Toulouse, le 23 ao(it 2024

Objet : 1% modification simplifiée du PLU de la commune de
Lapeyrouse-Fossat

Madame le Maire,

Vous nous avez transmis, pour avis, le dossier concernant la modification
simplifié¢e du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Lapeyrouse-
Fossat, le 15 juillet 2024.

Les modifications apportées au dossier concernent le reglement écrit de la
zone UC : modification de la régle encadrant le coefficient d’emprise au
sol (majoration des droits a construire).

Le projet n’a pas d‘impact sur l'activité et |'espace agricole.

En conséquence, nous émettons un avis favorable au projet de
modification simplifiée du PLU de la commune de Lapeyrouse-Fossat.

Nous vous prions de croire, Madame le Maire, a l'expression de nos
meilleures salutations.

Guillaume DARROUY,
Vice-Président

Guillaume DARROVY
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